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<!LlJambre bes lteprésentants. 

SJiA.NC:t-: DU 5 DÉct:numE 1838. 

EXPOS:É DES 1'l0TIFS 

Accompag-na11t le projet de loi' autorisant les receveurs de contributions 
à rleli'virer les di"vz's,ions des cotes foncières entre les fermiers ou, les 
locataires, etc. 

~hssnrnns, 

D'après les lois sur la perception <le la contribution foncière, les receveurs 
des contributions directes ne sont tenus à délivrer aux: contribuables d'autre 
avertissement extrait du rôle de cette contribution, que celui qu'ils doivent 
leur· envoyer gratis après que le rôle, rendu exécutoire et publié, leur a été 
remis aux fins de recouvrement. 

Les contribuables dans cet impôt sont les propriétaires, possesseurs ou 
usufruitiers exclusivement; ils sont respectivement inscrits au rôle sous un 
seul article pom· tous les biens qu'ils possèdent dans la même commune. 

La circonstance que dans beaucoup de localités les propriétaires afferment 
ou louent assez généralement leurs propriétés à un plus ou moins grand nom 
bre de fermiers ou locataires, et que suivant les stipulations de la plupart des 
baux, ces derniers ont à leur charge la contribution foncière, leur a fait dési 
rer que les receveurs des contributions fussent autorisés à établir la sous 
répartition de la cote portée au rôle sous leur nom, entre leurs fermiers ou 

· locataires, dans la proportion du revenu imposable des propriétés exploitées 
ou occupées par chacun d'eux. 

Sous le gouvernement français comme sous celui des Pays-Bas qui foi a 
succédé, il n'a été statué par aucune mesure léuislative ni par aucun arrêté 
du pouvoir exécutif, sur ce désir manifesté par les propriétaires à diverses 
époques depuis l'établissement de la contribution foncière; la raison en a été, 
sans doute, qu'il eût été impossible au receveur d'émarger sur le rôle où le 



propriét:iirc seul figure-, les paiements qui auraient été faits il sa décharge par 
ses fcrmicl'.s ou locntairos, dont le nombre s'élevait quelquefois jusqu'à plus 
de cin(JWlltte dans la mèrne commune; et, d'ailleurs, parce qu'il devait être 
inflnirucut. plus difficile pour le receveur d'établir les comptes parti culiers de 
plusienrs cen laines de propriétaires avec leurs fermiers ou locataires, que pour 
les propriétaires ou leurs représentants de réglet· chacun avec ceux-ci. 

Mais, en l'absence Je dispositions générales, il a été pris, dans plusieurs 
provi nces , des arrêtés par les préfets ou Gouvel'lleurs, d'après lesquels les 
receveurs out été chargés d'ouvrir des registres de division de cotes contenant 
des cases poLll' l'étrnHffement <les sommes payées par chaque fermier ou loca 
taire, sauf à émarger le rôle même après que la totalité <le la cote aurait été 
payée; et comme ce trava il ne se faisait que sur la demande et pon1· la facilité 
des propriétaires, les receveurs ont été autorisés par ces mêmes arrêtés à per 
cevoir desdits pl'opriétaires uue rétribution qui variait d'une province à l'autre 
depuis cinq centimes jusqu'à ,;iinst cents (42 centimes), par article du regiatre 
Je sous-répartition. 

Le gouvcraement actuel, tout en reconnaissant l'avantage qui résulte pour 
les propriétair'es <le la tenue de registres de sous-répartition ou de division de 
cotes, eten trouvant qu'il était juste que ceux-ci tinssent compte aux receveurs 
des contrihutions, des dépenses qu'un travail tout particulier, fait sur leur 
demande et en quelque sorte en leur remplacement, leur occasionnait, n'a 
pu approuver les dispositions des arrêtés prémeutionnés fixant les taux de la 
rétribution à payer par les propriétaires aux receveurs; seulement, il a autorisé 
ces derniers, sans distinction de province ni de commune où ils exercent leurs 
fonctions, à recevoir, sans pouvoir l'exiger, une rétribution de cinq centimes 
par chaque avertissement-extrait du registre de division <le cotes. Cette rétri 
bution, qui est la plus faible de toutes celles dont la perception avait lieu 
d'après les susdits arrêtés, ne suffit pas même pour rembourser aux receveurs 
les fra is d'imp ression nécessaires pour la formation du registl'e et des cadres 
destinés à la confection des avertissemeuts extraits à délivre!' aux fermiers ou 
Iocatai res. 

Indépendamment de ce que les divisions de cotes ne sont établies que sur la 
demande et pour la Facilité des propriétaires, qui, <lu reste, se sont toujours 
montrés disposés à solder aux receveurs les frais d'impressions et d'écritures 
qu'elles exi3e11t, il est à remarquer que l'exécution de la loi du 25 mai 1838. 
d'après laquelle les cotisations au profit de l'État, de la province et de la corn 
mune, doivent être établies séparément dans les rôles des conu'ibutio ns directes 
à partir de 1B39, occasionnera un surcroit de travail très considérable aux 
receveurs pour former les re3isL1·es de sous-r épartition ou de division de cotes, 
puisque l'opération devra po1 ter sur trois cotisations au lieu d'une. 

Ces considér'atious et la nécessi Lé de remplace!' les dispositions préindiquées 
des anciens ré1:rlements provinciaux par une mesure qui soit tout à la fois 
Iéeale et commune à toutes les provinces, sont les motifs qui ont engagé le 
souvernernent à soumettre à la léuislature le projet de loi dont je vais donner 
lecture, d'après lequel il est imposé aux receveurs l'obligaticu d'établir les 
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divisions de cotes foncières qui leu!' sont demandées par les propriétaires. 
moyennant une rétribution de Hi centimes par avertissement extrait du registre 
de sous-répartition qu'ils devront tenir, et dans lequel ils émargeront provi 
soirement les sommes payées par les fermiers ou locataires, jusqu'à ce que le 
paiement de la cote entière puisse être érnurgé sur li! rôle même. 

Le mùtistre des fina1wes) 
l•~. D'HUART. 

PROJET DE LOI. 

c'Ro~ "eJ 1.~eie~ eo J 

« tioii~ f1tt$itn:t~ itî ~ 1\n~ni1r t ~ta!ut. 

Sur la proposition de notre ministre des finances, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Notre ministre des finances est chargé de présenter, en 
notre nom, à la Chambre des R.eprésentanls, le projet de 
loi dont la teneur suit : 

ARTIGJ,E PREMIER. 

Les receveurs des contributions directes sont tenus d'éta 
blir, sur la demande des propriétaires et d'après les ren 
seignements qu'ils leur fournirout , les divisions de cotes 
foncières entre les fermiers ou locataires, moyennant une 
rétribution de 15 centimes par avertissement que lesdits 
receveurs devront envoyer à leurs frais aux fermiers ou 
locataires. 

Cet avertissement sera délivré par forme d'extrait d'un 
registre de sous-répartition ou de division des cotes que le 
receveur devra ouvrir, et dans lequel il indiquera séparé 
ment les cotisations du propriétaire au profit de l'État, de 
la province et de la commune, suivant le rôle approuvé par 
le gouverneur, et la divison de ces cotisations entre les 
fermiers ou locataires, 



An·r. 2. 

Les paiements faits par les fermiers on locataires scro11t 
immédiatement émaraés sur le registre de svus-répertitiou, 
Le rôle même ne sera émargé quD lorsque toute la cote 
aura été payée. 

Les dispositions qui précèdent ne dérogent point ù celles 
des lois en vigueur, d'après lesquelles 1c propriétaire, pos 
sesseur ou usufruitier, porté au rôle, est Je déhiteur 
responsable de la contribution foncière. 

Donné à Bruxelles, le 5 décembre 1838. 

LÉOPOLD. 

Par le roi : 

Le minïstre des finances, 

E. D'HUAR',l'. 


